
1

La colo Cat’aire,  15 avenue du Golf 73100 Aix-les-Bains
 07 48 90 26 26   contact@colo-cataire.fr 

N° de SIRET : 947 611 695 00018 
code APE : 9609Z  www.colo-cataire.fr

La COLO CAT’AIRE offre un service de pension animalière réservé exclusivement aux chats. 
Elle propose d’accueillir et garder les chats pendant l’absence de leur propriétaire pour une durée de séjour déterminée 
avec ce dernier. 

La COLO CAT’AIRE s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour le bien-être des chats qui lui sont 
confiés. Dans cette optique, les conditions ci-dessous sont destinées à assurer la sécurité, la santé et la tranquillité de 
chaque pensionnaire.

1. Les conditions d’admission

– Vaccinations 
Pour séjourner à La COLO CAT’AIRE, le chat devra être à jour de ses vaccins. 
Ne sont admis que les chats vaccinés (primo + rappel) depuis plus de 3 semaines et moins d’un an contre les maladies 
suivantes : Typhus, Coryza, Leucose.

Le carnet de santé du chat devra être remis à l’arrivée et sera conservé pendant toute la durée du séjour. 
Il atteste que les vaccins sont à jour et que le chat est stérilisé. 

– Identification
Le chat doit être identifié par puce électronique ou tatouage (obligation légale).

– Castration 
Les chats mâles doivent être castrés et les femelles stérilisées à partir de l’âge de 6 mois.

– Déparasitage
Un traitement antiparasitaire (puces, tiques...) et un vermifuge devront avoir être administrés au chat moins de 10 jours et 
plus de 2 jours avant le début de son séjour. 

La COLO CAT’AIRE décline toute responsabilité si l’animal présente des parasites après le séjour en pension, qui seraient 
dus au fait que le traitement antiparasitaire effectué avant l’entrée en pension n’aurait pas été efficace.

– Prescription médicale et maladie 
A son arrivée, le chat devra être en bonne santé et remplir les conditions d’admission ci-dessus. 

Pour le bien-être du chat et celui de tous les pensionnaires, la COLO CAT’AIRE se réserve le droit de refuser la garde  
d’un chat qui se révélerait malade, contagieux ou manifestant des signes d’infection virale ou parasitaire à son arrivée. 
En pareil cas, les Arrhes ne sont pas remboursées. 
Le propriétaire doit, en cas de maladie qui surviendrait dans les jours précédant le séjour de son chat, informer  
la COLO CAT’AIRE. La réservation sera alors annulée et les Arrhes seront remboursés sur présentation d’un justificatif 
vétérinaire. 

En cas de traitement médical en cours, l’ordonnance ainsi que les médicaments en quantité suffisante devront être fournis 
pour toute la durée du séjour, ainsi que les coordonnées du vétérinaire traitant en cas de besoin.  
La pension étant collective, nous n’acceptons pas les chats avec une maladie contagieuse.

Pour des raisons de sécurité et afin que le séjour se passe dans de bonnes conditions, le propriétaire s’engage à nous 
communiquer tout risque, tout problème de santé ou de comportement que peut présenter le chat (agressivité, allergie, 
maladie…). 

Conditions générales de la colo Cat’aire
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2. Réservation et paiement

– Tarif 
Les tarifs pratiqués par la COLO CAT’AIRE sont les suivants :

Basse saison : Toute l’année sauf périodes de haute saison.
Haute saison : Vacances d’été, de Noël et ponts du mois de mai. Se référer au site internet www.colo-cataire.fr pour 
connaître les dates exactes. 
Les tarifs sont susceptibles d’évoluer. Le tarif appliqué pour la facturation est celui en vigueur au moment de la réservation.

Les tarifs de la COLO CAT’AIRE comprennent l’hébergement, l’accès à tous les espaces, la nourriture (croquettes), l’eau, 
la litière, les interactions, les jeux, les soins quotidiens si besoin (brossage, soins des yeux et oreilles), la garde de la caisse 
de transports (dans la limite des places disponibles), les friandises et l’envoi quotidien de nouvelles aux propriétaires. 
Des extras peuvent être facturés en option à la demande du propriétaire. Pour les tarifs des extras, se référer au site inter-
net www.colo-cataire.fr 

Le jour d’entrée du chat sera facturé quelle que soit l’heure d’arrivée. 
Le jour de sortie du chat ne sera pas facturé si le départ se fait avant midi.

Cas particulier du week-end découverte
Un week-end d’adaptation est proposé à tous les nouveaux clients. Il permet, avant un long départ en vacances, de voir si 
le chat s’acclimate et si le mode de garde en collectivité lui convient. 
Le tarif est de 22 €/chat sur 2 jours et 30 €/chat sur 3 jours. Ce week-end n’est pas cumulable. Il est valable une seule fois 
par chat et toute l’année, hors vacances scolaires.  
Le week-end découverte est obligatoire pour les chats de plus de 10 ans, très craintifs ou qui ont un traitement médical.  

– Réservation et paiement
Les réservations à l’avance sont vivement recommandées en périodes de vacances scolaires.
La réservation se fait soit par internet via le site www.colo-cataire.fr, soit par mail, soit directement lors d’une visite.

Pour réserver un séjour, le propriétaire doit envoyer le contrat de réservation complété et signé à la COLO CAT’AIRE. Une 
fois reçue, nous validerons la demande sous réserve de nos disponibilités, et renverrons le contrat signé par nos soins au 
propriétaire. La réservation sera alors effective en basse saison. 

Pour les réservations faites en périodes de haute saison (voir périodes sur le site internet), un acompte de 30 % du montant 
du séjour vous sera demandé pour valider le séjour. Il est non remboursable (passé le délai de rétractation de 14 jours).  
Le règlement des Arrhes* et du solde peut se faire en espèces, carte bancaire ou virement bancaire.

Le solde du séjour est toujours réglé à l’arrivée du chat. 
Les éventuels frais supplémentaires (exemple : frais vétérinaires) seront à régler au départ du chat. 

* Arrhes : « les sommes versées d’avance sont des arrhes, ce qui a pour effet que chacun des contractants peut revenir sur son engage-
ment, le consommateur en perdant les arrhes, le professionnel en les restituant au double » (art. L. 114-1 du Code de la consommation).

– Termes du séjour
Le propriétaire de l’animal s’engage à respecter les dates et horaires de séjour convenus. Pour toute demande de prolon-
gation du séjour, la COLO CAT’AIRE doit en être avertie au moins 48h à l’avance et le client s’engage à régler les nuitées 
supplémentaires à la sortie de l’animal.
En cas de départ anticipé, le montant du séjour initialement prévu est dû et ne sera pas remboursé. 

Le pensionnaire ne pourra être repris que par la personne qui l’a déposé. Par mesure de sécurité, toute autre personne qui 
viendrait chercher l’animal devra avoir été signalée auparavant. 
Dans ce cas, nous demandons aux propriétaires de signer une décharge écrite donnant le droit à la personne choisie de 
récupérer le chat. Il faudra nous fournir ses coordonnées et nous demanderons la carte d’identité de la personne lorsqu’elle 
viendra chercher le chat. 
Au départ du chat, la personne qui viendra chercher l’animal devra se munir de sa pièce d’identité.

Nombre de chats Prix/jourTTC basse saison Prix/jourTTC haute saison

1 chat 15 € 17 €

2 chats 13 € / chat 15 € / chat

3 chats et + 11 € / chat 13 € / chat
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– Abandon
Si, dans les 8 jours qui suivent la date de fin de séjour prévue dans le contrat, le propriétaire ne se manifeste pas, le chat 
sera considéré comme abandonné. La COLO CAT’AIRE pourra confier l’animal à une société de protection des animaux 
(ou un refuge) sans aucun recours possible et tous les suppléments seront à la charge du propriétaire.
Le solde de la totalité du séjour restera dû et une plainte sera déposée auprès des autorités compétentes.

– Annulation et cas de force majeur
Si le règlement des Arrhes a été effectué à distance, le client dispose d’un droit de rétractation de 14 jours à compter du 
versement. Pour une date de début de réservation inférieure au délai des 14 jours francs, ce droit de rétractation ne peut 
plus s’exercer (législation du code de la consommation). 
Pour toute annulation au-delà de ce délai de rétractation, les Arrhes ne seront pas remboursables (sauf dans un cas de 
force majeur).

Les parties seront exonérées de leurs obligations, dans le cas où une circonstance constitutive d’un cas de force majeure 
tel que défini par l’article 1218 du code civil, empêcherait leur exécution. Les obligations des parties seront suspendues. La 
partie qui invoque une telle circonstance, devra en avertir l’autre partie immédiatement, à sa survenance et à sa disparition. 
Sont considérés comme des cas de force majeure tous faits ou circonstances imprévisibles, inévitables et qui ne pourront 
être empêchés, malgré tous les efforts raisonnablement possibles, définis comme tel par la jurisprudence française et 
notamment : un chat malade quelques jours avant la mise en pension, le décès du propriétaire ou du chat, un accident ou 
le décès de la gérante, incendies, tempêtes, inondations, tremblements de terre...(une attestation vétérinaire devra être 
fournis en cas de maladie ou décès du chat).

– Arrivée, départ et visites
Pour des raisons de sécurité, d’hygiène et de confort, les arrivées, départs et visites se font uniquement sur rendez-vous 
aux jours et heures d’ouverture de La COLO CAT’AIRE, soit :

- Du lundi au mardi et du jeudi au samedi de 10h00 à 12h00 et de 15h00 à 18h30 
- les mercredis et dimanches de 17h a 19h pour les départs uniquement
Nous sommes fermés à la clientèle les jours fériés.

En dehors de ces horaires, la COLO CAT’AIRE se réserve le droit de refuser l’entrée ou la sortie d’un animal. 
Pour le bon accueil du chat, il est nécessaire de bien respecter les heures d’arrivée et de départ.
La prise de rendez-vous est possible sur le site internet, par mail ou par téléphone. 

Dès que le propriétaire quitte les locaux de la COLO CAT’AIRE avec son chat, celui-ci est à nouveau sous sa responsabilité.

– Accueil et hébergement
Le chat devra arriver dans une caisse de transport fermée et sécurisée. 
Elle sera conservée gratuitement à La COLO CAT’AIRE durant son séjour, dans la limite des places disponibles. 

Les chats sont accueillis et hébergés dans des conditions optimales de confort et de propreté. 
A son arrivée, nous installons le chat dans un box spacieux avec tout le nécessaire (litière, eau, nourriture, griffoir…),  
le temps qu’il prenne ses marques. Au bout de quelques heures (lorsque le chat se sera habitué aux odeurs et au cadre),  
le box est laissé ouvert et le chat peut sortir dans l’espace commun s’il le souhaite.  

– Envoi des nouvelles 
La COLO CAT’AIRE s’engage à donner des nouvelles et des photos du chat au propriétaire régulièrement,  
sans supplément.

– Nourriture et soins
La COLO CAT’AIRE propose une alimentation sèche de qualité et digeste. Malgré tout, des problèmes intestinaux peuvent 
survenir suite aux changements d’alimentation. 
Afin de palier à ce désagrément, une transition alimentaire est proposée en supplément, au tarif de 3€. Si le propriétaire 
choisit cette option, une prise de rendez-vous sera nécessaire pour venir chercher les croquettes de la colo. 150g de cro-
quettes seront remis afin de réaliser la mini transition au domicile du propriétaire. Nous conseillons environ 4 jours de tran-
sition avant la mise en garderie dans le but de soulager l’estomac du chat. Dans le même temps, un sachet des croquettes 
de la colo sera fourni, à la fin du séjour, pour que le propriétaire fasse la transition inverse au retour du chat.

3. Déroulement du séjour 
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– Nettoyage des locaux
La COLO CAT’AIRE accorde le plus grand soin à la propreté de ses locaux. Ils sont aérés régulièrement et le matériel  
est nettoyé et désinfecté quotidiennement avec des produits adaptés et naturels qui n’agressent pas l’odorat ou la peau  
du chat. Dans le cas de nettoyage plus profond, les chats seront mis à l’écart des produits en attendant le séchage complet. 

Les litières sont changées plusieurs fois par jour. Un réglement sanitaire et des protocoles de nettoyage pour chaque zone 
de la pension ont été établis en partenariat avec le vétérinaire sanitaire. 

La COLO CAT’AIRE ne pourra être tenue responsable des allergies, eczémas ou toute autre épidémie qui pourraient  
survenir pendant et après le séjour du chat.

Pour des raisons de sécurité, d’hygiène et de confort, l’accès à la COLO CAT’AIRE est réglementé. 
Durant chaque visite (sur rendez-vous uniquement), nous demandons aux clients, à l’entrée des locaux, une désinfection 
systématique des mains et le port de sur-chaussures (fournies). 

– Maladies 
Il est important de savoir que certaines maladies peuvent être présentes pendant des mois, voire des années, dans  
l’organisme d’un chat sans se manifester.
Un événement stressant peut déclencher l’apparition des symptômes. C’est le cas, entre autres, de la péritonite infectieuse 
féline (PIF), du FIV (sida du chat), de la teigne, de certaines formes chroniques de coryza, d’insuffisance rénale et  
d’hépatite pour lesquelles il n’y a pas de vaccin.
La COLO CAT’AIRE ne pourra être tenue responsable en cas d’apparition de ces maladies. En effet, nous mettons tout en 
œuvre pour éviter le stress à votre chat et préserver sa santé. De même, la COLO CAT’AIRE décline toute responsabilité 
en cas d’accident, maladie ou décès de l’animal pendant son séjour.
Le propriétaire du chat doit communiquer un mail, un numéro de téléphone (ou celui d’un correspondant) afin de nous  
donner la possibilité de le contacter en cas de besoin. 

– Vétérinaire 
La COLO CAT’AIRE s’engage, en cas d’inquiétudes sur l’état de santé du chat (signes suspects), de blessures ou de  
problèmes de santé survenant durant le séjour, à le faire examiner par un vétérinaire, à prévenir le propriétaire au plus vite 
et à suivre les prescriptions médicales éventuelles (quel que soit le diagnostic et les traitements à effectuer).  
En priorité, nous contacterons le vétérinaire qui suit votre chat, car il connaît ses antécédants médicaux. Cependant, si 
celui-ci n’est pas disponible ou que l’état du chat nécessite un examen ou une intervention urgente, nous nous tournerons 
vers le vétérinaire attitré de la pension.  
Le propriétaire signataire du présent règlement donne donc son accord irrévocable pour que son chat soit examiné par le 
cabinet vétérinaire partenaire de la COLO CAT’AIRE (Clinique Vétérinaire de l’Albion, Dr Nicolas Papin) et qu’il procède aux 
soins estimés nécessaires. 
Tous les frais engendrés par une visite chez le vétérinaire (du propriétaire ou de la colo) et par l’achat de médicaments 
seront à la charge du propriétaire et devront être remboursés sur présentation de la facture vétérinaire.  
Si la santé du chat requiert une intervention non urgente, l’accord du propriétaire sera demandée avant l’intervention du 
vétérinaire. Le chat sera isolé dans l’attente de l’accord du propriétaire. Dans tous les cas, les frais exposés pour la préser-
vation de la santé du chat seront avancés par la COLO CAT’AIRE et intégralement remboursés par le client.

En cas de décès du chat, il sera pratiqué une autopsie qui déterminera les causes du décès. Un compte rendu sera établi 
par le vétérinaire et une attestation sera délivrée au client.

4. Santé et hygiène

– Nourriture et soins - suite
L’alimentation proposée est la même pour tous les chats et est en libre service.  
La pension étant collective, nous ne pouvons pas donner une alimentation spécifique à un chat (sauf alimentation humide 
sur demande, si celle-ci est mangée immédiatement par le chat). 
 
Une alimentation humide peut être proposée sur demande, soit fournie par le propriétaire, sans supplément, soit fournie par 
la COLO CAT’AIRE pour un supplément de 2€ par sachet. Pour des questions d’organisation et pour éviter tout conflit entre 
les chats, les pâtées sont données uniquement le soir. 

L’eau est renouvelée quotidiennement et à disposition dans des gamelles et des fontaines à eau.

La COLO CAT’AIRE s’engage à fournir à ses pensionnaires un lieu sain, sécurisé et confortable, à apporter une surveil-
lance accrue à chacun d’entre-eux et à respecter les besoins fondamentaux liés à l’espèce féline. Nous assurons, si besoin, 
le brossage et le soin des yeux et oreilles pour les chats se montrant coopératifs (sans suppléments). 
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– Vie en collectivité
La COLO CAT’AIRE s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour s’assurer du bien être du chat et 
préserver sa santé. Toutefois, en nous confiant votre chat, le propriétaire reconnaît que la garde d’un animal dont le  
comportement est en partie imprévisible empêche d’exercer sur lui un contrôle permanent et absolu. 

Par la signature de ce règlement, le propriétaire accepte les risques inhérents à la vie des chats en collectivité (griffures ou 
petites blessures éventuelles…).
L’accès à l’arbre à chats géant et l’existence des plateformes en hauteur implique un risque inhérent à la nature même du 
chat. La COLO CAT’AIRE ne saurait être tenue responsable d’une blessure accidentelle causée par la circulation des chats 
sur les différents plateformes, arbre à chats et l’usage des jouets mis à disposition. 

Dans le cas où un pensionnaire porterait un collier (de toutes sortes) : nous déconseillons fortement ce genre d’accessoire 
qui peut être très dangereux (risque d’étranglement, accrochage, gêne...).  
A l’arrivée du chat, nous vous demanderons de retirer le collier. Si toutefois le propriétaire souhaite malgré tout que son 
chat le conserve, nous déclinons toute responsabilité à la suite d’un potentiel accident ou décès lié au collier.

– Assurance
La mise en pension induit un transfert de la garde et donc de la responsabilité. La COLO CAT’AIRE est assurée en  
responsabilité civile pour tous les pensionnaires. Si un chat causait des dégâts ou bien blessait quelqu’un malgré toutes les 
précautions prises, la COLO CAT’AIRE réglera les frais occasionnés par l’intermédiaire de sa propre compagnie d’assu-
rance. 

Par application de l’article L612-1 du Code de la consommation, “tout consommateur a le droit de recourir gratuitement à un 
médiateur de la consommation en vue de la résolution amiable du litige qui l’oppose à un professionnel.”
En cas de litige non résolu par une solution amiable et ayant fait l’objet d’une réclamation écrite adressée par le propriétaire 
à la COLO CAT’AIRE, celui-ci peut soumettre le différend au médiateur de la consommation dont les coordonnées sont les 
suivantes : 

Yves LEGEAY
Médiateur de la consommation auprès du
Syndicat National des Professions du Chien et du Chat
22 Boulevard A. Millerand
44200 NANTES

www.mediateurprofessionchienchat.fr
secretariat-conso@contact-snpcc.com

Les informations à caractère personnel recueillies par la COLO CAT’AIRE sont nécessaires pour effectuer une réservation 
et pour gérer dans les meilleures conditions le séjour du chat. Le client peut, conformément à la loi informatique et libertés, 
accéder aux informations le concernant, les faire rectifier, s’opposer à leur communication à des tiers ou à leur utilisation à 
des fins commerciales auprès de la COLO CAT’AIRE.

Pour plus d’informations voir le document spécifique « RGPD - la COLO CAT’AIRE ». 

5. Médiateur de la consommation

6. Mention CNIL & RGPD


